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Ce rapport qualifie d’extrêmes des événements
qui s’écartent fortement d’une valeur moyenne
ou de la tendance habituelle et sont à ce titre
exceptionnels. Cette définition est donc fondée
sur des critères statistiques. Les événements
extrêmes ont souvent des conséquences négati-
ves pour l’être humain et l’environnement. Des
exemples de tels événements en Suisse sont les
tempêtes d’hiver Vivian (1990) et Lothar
(1999), les crues extrêmes dans les cantons
d’Uri (1987) et du Valais (Brigue, 1993; Gondo,

2000) et la vague de froid de 1963, dernière
année où les grands lacs suisses ont gelé.

La rareté d’un événement extrême peut se
mesurer en se référant à de longues séries de
mesures. Elle s’exprime par le temps de retour
ou période de récurrence. Un événement atten-
du, statistiquement parlant, une fois tous les dix
ans a un temps de retour ou une période de
récurrence de dix ans. Dans le présent rapport,
aucune limite générale n’est fixée pour le temps
de retour à partir duquel un événement est
considéré comme extrême. En effet, une classi-
fication raisonnée doit tenir compte entre autres
du type et de la fréquence des événements et de
l’échelle spatiale considérée.
• Type et fréquence des événements: En

Suisse, les tremblements de terre sont plus
rares que les crues. Un séisme qui se produ-
it en moyenne tous les trois cents ans n’est
pas un événement extrême et ne cause pas
de grands dommages. Par contre, une crue
tricentennale est un événement extrême et
les dommages attendus sont considérables.

• Echelle spatiale considérée: Un événement
classé comme extrême à l’échelon local
peut compter statistiquement comme nor-
mal à l’échelon suprarégional. Par exemple,
la pointe de vent de Lothar fut un événe-
ment extrême pour la Suisse, avec un temps
de retour situé entre vingt et cent ans. Alors
que pour l’Europe, elle n’était qu’un événe-
ment de forte intensité, avec un temps de
retour nettement inférieur à dix ans.

En science, les limites critiques sont définies dif-
féremment selon la question abordée. La société
s’oriente sur les dommages matériels et immaté-
riels. Une avalanche qui descend dans une vallée
non habitée n’attire guère l’attention. Alors

1.1. Evénements extrêmes, dangers naturels 
et catastrophes naturelles:

clarification des notions

Les événements extrêmes sont des événements rares, qui s’écartent fortement d’une moyen-
ne statistique. Ils ne sont pas forcément liés à des dommages. Une catastrophe naturelle pro-
voque des dommages dont les personnes touchées ne peuvent pas maîtriser seules les consé-
quences. Elle n’est pas toujours causée par des événements extrêmes. Les dangers naturels
sont des processus et situations naturels qui menacent la société et l’environnement.
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qu’elle est perçue comme catastrophe si elle
détruit des agglomérations et fait des victimes.

Un signe distinctif commun des cata-
strophes naturelles est la détresse de la popula-
tion touchée. Celle-ci n’est pas en mesure maî-
triser la situation par ses propres moyens, mais a
besoin d’un soutien de l’extérieur. En Suisse, de
telles catastrophes furent les inondations de
1987 ou l’hiver à avalanches de 1951.1 Mais les
catastrophes naturelles ne sont pas toutes pro-
duites par des événements extrêmes. Elles peu-
vent être causées aussi par des événements de
grande étendue ou se succédant à intervalles rap-
prochés. C’est le cas par exemple lorsqu’un
vaste secteur est touché par la grêle, ou que la
fonte des neiges survient en même temps que de
fortes précipitations, comme en mai 1999.

Dans le contexte de la société du risque2,
qui apparaît dès les années 1970, la notion de
catastrophe naturelle est mise en question en ce
sens que la société est jugée coresponsable d’un
tel événement. Les différences entre cata-
strophes naturelles et techniques se sont estom-
pées dans la conscience du public. Les liens de
causalité entre nature, société et technique sont
compris comme des interactions.3

La notion de danger naturel s’est imposée
depuis quelque temps en sciences naturelles.4

Elle englobe tous les processus et influences de
la nature susceptibles de causer préjudice à l’êt-
re humain et/ou aux biens matériels (p. ex. les
cyclones, séismes, avalanches, inondations,
invasions de criquets etc.).5 Les dangers naturels
font peser la menace d’un malheur qui, dans cer-
taines circonstances, peut être évité par la pré-
vention. Alors qu’une catastrophe naturelle dési-
gne un malheur qui est effectivement survenu.
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Evénement extrême: événement exceptionnel en ce sens qu’il s’écarte fortement des valeurs
moyennes ou des tendances habituelles. Son temps de retour est généra-
lement nettement supérieur à dix ans.

Danger naturel: la menace d’un malheur ayant une cause (processus, influence) naturelle.

Catastrophe naturelle: événement naturel dont les personnes touchées ne peuvent pas maîtriser
les conséquences sans aide extérieure.
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